
 
 
 
 
 
 

  

Flexibilisation des études à temps partiel – recommandations  
 
Les présentes recommandations ont été approuvées par swissuniversities le 12 décembre 2018. 
 
Le corps estudiantin des hautes écoles suisses se caractérise par une diversité de plus en plus 
marquée: une grande partie des étudiantes et étudiants exercent une activité lucrative pendant 
leurs études. Les étudiantes et étudiants handicapés ou atteint-e-s d’une maladie chronique, mais 
aussi les sportifs et sportives de haut niveau ou les étudiantes et étudiants avec des obligations 
parentales constituent des groupes aux besoins particuliers.1  
 
L’engagement de nombreux étudiants et étudiantes dans des associations étudiantes, la politique, 
la culture, le domaine social, le sport d’élite, etc. est dans l’ensemble positif, car il participe à une 
société civile florissante et soutient le développement de compétences transversales. Ces compé-
tences, en complément de la formation universitaire, contribue à l’employabilité des titulaires d’un 
diplôme d’une haute école suisse. 
 
En principe, l’enseignement présentiel constitue le fondement des hautes écoles, qui s’appuient 
sur l’échange et la recherche pour apporter une valeur ajoutée. swissuniversities insiste sur la né-
cessité que les études figurent au centre de cette phase de vie et qu’elles ne constituent pas une 
activité accessoire. Les hautes écoles sont conscientes des difficultés que rencontrent les étu-
diantes et étudiants ayant des besoins spécifiques. Elles font preuve de compréhension face à de 
telles situations et cherchent à trouver des solutions individuelles et pragmatiques dans la mesure 
de leur autonomie et de leurs possibilités. Le cas échéant, il serait possible de répondre au 
manque de personnel qualifié grâce à la flexibilisation des études.  
 
Comme la durée maximale des études de bachelor et de master est généralement plus longue 
que la durée réglementaire, les études à temps partiel sont en principe possibles dans les hautes 
écoles suisses. Les hautes écoles spécialisées et les hautes écoles pédagogiques permettent une 
organisation flexible des études et offrent notamment des programmes d’études à temps partiel 
basés sur un profil et des structures clairs et s’inscrivant dans un cadre défini au niveau des con-
tenus, de la durée et du financement. S’il existe au sein des hautes écoles universitaires des pos-
sibilités d’effectuer des études à temps partiel, il n’y a pas à proprement parler de cursus à temps 
partiel. 
 
swissuniversities encourage les hautes écoles à mettre en place des modèles d’études 
flexibles pour leurs programmes et à encourager des solutions pragmatiques telles que 
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l’instauration de durées variables pour les études. Ceci peut être rendu possible en suivant 
les recommandations suivantes : 
 
• En prolongeant de manière significative la durée maximale des études de bachelor et de 

master par rapport à leur durée règlementaire, il est possible de flexibiliser les études à 
temps partiel. 

• La prolongation de la durée des études doit être pertinente d’un point de vue pédago-
gique et de contenu. 

• Dans l’éventualité d’une année d’introduction (assessment ou similaire), les hautes 
écoles peuvent accorder plus de deux semestres aux étudiantes et étudiants pour ac-
quérir les 60 crédits ECTS requis. 

• L’organisation individuelle des études peut être gérée de manière flexible.  
• Le plan d’études hebdomadaire doit permettre les études à temps partiel. 
 
 
 


